RC Centre omnisport à Gratentour

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article 1 : Objet et étendue de la consultation

1.1 Objet de la consultation

La présente consultation concerne : la création d’un centre omnisport sur la commune de Gratentour (31 150).
1.2 Identifiant

Maître de l’ouvrage : Commune de Gratentour représentée par M. Paul FRANCHINI, Maire

Mairie de Gratentour

1 et5 Rue Cayssials

31150 GRATENTOUR

1.3 Etendue de la consultation

La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l’article 28 du code des marchés publics.

1.4 Décomposition de la consultation

1.4.1 Décomposition en lots

La prestation est décomposée en 17 lots selon la répartition suivante : 

LOT 1 : VRD - PARKING

LOT 2 : GROS OEUVRE

LOT 3 : CHARPENTE METALLIQUE

LOT 4 : COUVERTURE – ÉTANCHEÏTÉ - BARDAGE

LOT 5 : MENUISERIES EXTÉRIEURES

LOT 6 : PLÂTRERIES – CLOISONS – FAUX PLAFONDS

LOT 7 : MENUISERIES INTÉRIEURES

LOT 8 : MÉTALLERIES - SERRURERIES

LOT 9 : PEINTURES SOLS SOUPLES

LOT 10 : SOLS SPORTIFS

LOT 11 : EQUIPEMENT SPORTIF DE SALLE

LOT 12 : PLOMBERIE- CHAUFFAGE - VENTILATION

LOT 13 : ELECTRICITÉ

LOT 14 : ASCENSEURS

LOT 15 : CARRELAGE - FAÏENCE

1.4.2 Décomposition en tranches

Sans objet

1.5 Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations, et leurs montants, dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600€ TTC.

En cas de groupement la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il se verra contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

-En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements

-En qualité de membres de plusieurs groupements.

1.6 Nomenclature communautaire

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) sont :

	Classification principale
	Classification complémentaire

	45212222-8
	


Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 Durée du marché et délais d’exécution

Les délais d’exécution des travaux sont fixés à 13 mois dont 1 mois de préparation. Ces délais ne peuvent en aucun cas être modifiés. 

Le calendrier prévisionnel d’exécution est fourni dans le dossier de consultation. 

2.2 Variantes et options

2.2.1 Variantes 

2.2.1.1 Variantes par rapport aux spécifications techniques du marché

Les variantes ne sont pas autorisées.

2.2.1.2 Variantes par rapport au délai d’exécution

Sans objet

2.2.2 Options

Seules les options demandées par la maîtrise d’œuvre seront admises et à la condition expresse qu’il ait été répondu préalablement dans le cadre du marché de travaux, aux spécifications techniques de base.

2.3 Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2.4 Mode de règlement du marché et modalités de financement

Les travaux seront financés selon les modalités suivantes : les comptes seront réglés mensuellement.

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes par le maître d’œuvre.

2.5 Conditions particulières d’exécution

Sans objet

Article 3 : Les intervenants

3.1 : Maîtrise d’œuvre

La maîtrise d’œuvre est assurée par :

Cabinet d’architectes Calvo / Tran-Van (architecte mandataire)

1, rue Bouquières

31 000 TOULOUSE

Tél : 05-61-25-44-74

Fax : 05-61-25-75-19

Courriel : contact@calvo-tranvan.fr
La mission du Maître d’œuvre est une mission de base.

3.2 Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier

La mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier (O.P.C.) est assurée par :

Cabinet d’architectes Calvo / Tran-Van (architecte mandataire)

1, rue Bouquières

31 000 TOULOUSE

Tél : 05-61-25-44-74

Fax : 05-61-25-75-19

Courriel : contact@calvo-tranvan.fr
3.3 Contrôle technique

Les travaux faisant l’objet du présent marché seront soumis au contrôle technique dans les conditions prévues par le titre 11 de la loi du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l’assurance dans le domaine de la construction.

Sur le présent projet une mission L (solidité des ouvrages) + SEI (sécurités des personnes) + HAND / ATTAXES (accessibilité handicapés) + Consuel ELEM 020 (conformité électrique) est confiée par le Maître d’ouvrage à :

DEKRA Inspection

Agence Midi-Pyrénées

Immeuble Aurélien

29 avenue Champollion – BP 43797

31037 TOULOUSE CEDEX 1

Tél : 05.61.19.04.50 / Fax : 05.61.40.03.09

3.4 Sécurité et protection de la santé des travailleurs

Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé :

Les prestations objet de la présente consultation relève du niveau 2 de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

Conformément à la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993, au décret n° 94.1159 du 26 décembre 1994 et à l’arrêté du 7 mars 1995, un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé sera nommé. Sa mission sera de veiller à la stricte application des principes de prévention.

Sur le présent projet une mission CSPS est confiée par le Maître d'Ouvrage à : 

ELYFEC

Bâtiment Sud America

20 boulevard Thibaud

31 100 TOULOUSE

Tél : 05-61-16-61-79

Fax : 05-61-16-61-80

Toute entreprise intervenante est tenue d’établir un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) et de le transmettre au coordonnateur S.P.S. 

Les entreprises appelées à exécuter des travaux dangereux doivent communiquer leur P.P.S.P.S. à l'Inspecteur du travail, au Service Prévention de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie (C.R.A.M.), au Comité Régional de l'O.P.P.B.T.P., au chantier (disponibilité permanente).

Article 4 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :

Le règlement de consultation (R.C)

Lettre de candidature (Formulaire DC1)

Déclaration du candidat (Formulaire DC2)

L’acte d’engagement ( A.E)  (Formulaire DC3)

Déclaration de sous traitance (Formulaire DC4)

Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)

Les cahiers des clauses techniques particulières (C.C.T.P.), un général et un spécifique à chaque lot. 

Le calendrier d’exécution 

Les plans d’Architecte et bureau d’études

Le Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé.

Le dossier de consultation des entreprises sera remis :

· En version papier à chaque candidat, à retirer auprès de :

REPROMAT
25 Rue Danielle Casanova
31 000 TOULOUSE
Tel : 05 61 23 64 12
Fax : 05 61 22 59 87
Email : repromat31@orange.fr
Le prix du dossier est de 20 € ttc

Le paiement du prix sera effectué suite à la réception d’un titre de recettes émis par la Trésorerie de l’Union.

· En version électronique, un CD sera envoyé gratuitement après demande à la Mairie, à l’adresse suivante : sg.gratentour@wanadoo.fr , par lettre ou par fax au 05-62-79-94-01. Il peut également être retiré sur place sur clé USB.
Article 5 : Présentation des candidatures et des offres

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.

Si les offres de concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. Cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.

5.1 Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

Pièces de candidature :

Les candidats sont invités à utiliser les nouveaux formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) pour présenter leur candidature. Ces formulaires sont joints au dossier et  sont également disponibles gratuitement sur le site www.minefe.gouv.fr (formulaires-marchés publics-formulaires nationaux non obligatoires). Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous :

Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du code des marchés publics :

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.

- Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics.

Le candidat individuel ou chaque membre du groupement déclare sur l’honneur, en application des articles 43 et 44 du code des marchés publics et des articles 8 et 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics :

a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 2ème  alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2ème alinéa de l'article 433-2, 8ème alinéa de l’article 434-9, 2ème alinéa de l’article 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 1er et 2ème alinéas de l'article 441-8, 441-9, 445-1 et 450-1 ; ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;

b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;

c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;

d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre;

g) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ;

h) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ;

i) que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats emploient des salariés, conformément à l’article D. 8222-5-3° du code du travail), pour le candidat individuel ou membre du groupement établi en France ;

j) fournir à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou membre du groupement établi ou domicilié à l’étranger ;

k) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2 et ses annexes sont exacts.

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus à l’article 45 du code des marchés publics :

· Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les fournitures objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.

· Déclarations appropriées de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels.

· Bilans ou extraits de bilans concernant les trois dernières années, des opérateurs pour lesquels l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.

Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise tels que prévus à l’article 45 du code des marchés publics :

· Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années.

· Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin.

· Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de contrats de même nature.

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique.

En application de l’article 52 du code des marchés publics, avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai de 10 jours. Il peut demander aux candidats n’ayant pas justifié de la capacité juridique leur permettant de déposer leur candidature de régulariser leur dossier dans les mêmes conditions. Il en informe les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature dans les mêmes délais.

Pièces de l’offre : 

Un projet de marché comprenant :

· L’acte d’engagement (AE) DC3 et ses annexes à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat.

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) joint au Dossier de la Consultation à accepter sans aucune modification daté et signé.

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières  (CCTP) généralités et du ou des lots concernés joints au Dossier de la Consultation à accepter sans aucune modification daté et signé.

· La décomposition du prix global forfaitaire (toute décomposition de prix global forfaitaire demandée ci-dessus sera présentée sous la forme d’un détail estimatif comprenant pour chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage la quantité à exécuter prévue par le candidat et le prix de l’unité correspondant).

· Mémoire technique et fonctionnel de la solution proposée par le candidat.

· Les fiches techniques correspondant aux produits proposés par le candidat.
Le dossier sera transmis au moyen d’un pli contenant les pièces de la candidature et de l’offre.

Les candidats répondant à plusieurs lots peuvent :

- soit présenter un seul exemplaire des documents relatifs à leur candidature et scinder lot par lot les éléments relatifs à leur offre ;

- soit présenter pour chacun des lots les éléments relatifs à leurs candidatures et à leurs offres.

L’attention des concurrents est attirée sur le fait que toute offre incomplète sera immédiatement écartée.

Si les candidats veulent renoncer au bénéfice de l’avance, ils doivent le préciser à l’acte d’engagement.

5.2 documents facultatifs

5.2.1 Variantes par rapport aux spécifications techniques 

Aucune variante n’est autorisée.

5.2.2 Variantes par rapport au délai d’exécution

Sans objet

5.2.3 Options

Selon conditions du chapitre 2.2.2

Article 6 : sélection des candidatures et jugement des offres

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront exécutés dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique.

· Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont :

Les garanties et capacités techniques et financières.

Les capacités professionnelles (certificats de qualification, attestations) 

· Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

· Valeur technique de l’offre et sa conformité : 60%
 
· Prix des prestations : 40%

Des précisions pourront être demandées au candidat 

· soit lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire et doit être précisée ou sa teneur complétée, 

· soit lorsque l’offre paraît anormalement basse 

· ou encore dans le cas de discordance entre le montant de l’offre d’une part et les éléments ayant contribué à la détermination de son montant d’autre part.

L’offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats retenus produisent les certificats et attestations des articles 46-I et 46-II du code des marchés publics. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Article 7 Conditions d’envoi ou de remise des plis

7.1 Transmission sur support papier.

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions :

	Coordonnées de la Société

Offre pour :

Réalisation d’un centre omnisportpour la commune de Gratentour

LOT N°

NE PAS OUVRIR


Ce pli devra contenir les pièces définies dans le présent règlement et être remis contre récépissé ou s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec accusé de réception postal, parvenir à destination avant la date et heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent règlement  et à l’adresse suivante :

Monsieur le Maire

Hôtel de ville

1-5 Rue Cayssials

311500 GRATENTOUR

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception seraient délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront renvoyés à leurs auteurs.

Les candidats sont invités, afin de faciliter la lecture de leurs propositions, à distinguer au sein du pli unique la candidature et l’offre à l’aide de sous-chemises :

- une sous chemise portant la mention « candidature » et comportant les pièces relatives à la candidature dont le contenu est défini dans le présent règlement de la consultation ;

- une sous chemise portant la mention « offre » contenant les pièces relatives à l’offre dont le contenu est défini dans le présent règlement de la consultation.

Ce dispositif ne constitue pas une obligation et son non-respect ne sera pas sanctionné.
7.2 Transmission électronique

Les candidatures et les offres ne pourront pas être transmises par voie électronique.

Article 8 : renseignements complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leurs seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire une demande écrite au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres à :

Renseignements d’ordre technique

M. Luc Tran-Van (architecte mandataire)

1, rue Bouquières

31 000 TOULOUSE

Tél : 05-61-25-44-74

Fax : 05-61-25-75-19

Courriel : contact@calvo-tranvan.fr
Renseignements d’ordre administratif

M. David MECHIN Directeur Général des Services.

Mairie. 1-5 rue Cayssials. 31150 Gratentour.

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

.

Téléphone : 05 62 79 94 00  Télécopie : 05 62 79 94 01
E mail : sg.gratentour@wanadoo.fr
Une réponse sera adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier, au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres.

Procédures de recours

Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulouse
Greffe
68, Rue Raymond IV
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex - 07
Tél : 0562735757 - Fax : 0562735740
greffe.ta-toulouse@juradm.fr
http://www.toulouse.tribunal-administratif.fr/ta-caa/

Organe chargé des procédures de médiation

Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés publics (CCIRA) de Bordeaux
Madame Catherine Jardine
4b, Esplanade Charles de Gaulle
33077 Bordeaux cedex - 33077
Tél : 0556906530 - Fax : 0556906500
catherine.jardine@aquitaine.pref.gouv.fr
http://www.aquitaine.pref.gouv.fr/demarches/entreprises/comite_consultatif.shtml
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :
Tribunal administratif de Toulouse
Greffe
68, Rue Raymond IV
BP 7007 - 31068 Toulouse cedex - 07
Tél : 0562735757 - Fax : 0562735740
greffe.ta-toulouse@juradm.fr
http://www.toulouse.tribunal-administratif.fr/ta-caa/
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